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• Le nombre de nuitées touristiques totales en novembre est en baisse de -10% par rapport à

2022. Cette diminution d’activité s’explique notamment par le calendrier moins favorable cette

année pour le 11 novembre (un samedi cette année contre un vendredi l’an passé). Sur ce week-

end*, le nombre moyen de nuitées quotidiennes est en baisse de -35%.

• Il est toutefois à souligner que sur la 2ème quinzaine de novembre, la fréquentation globale

enregistre une hausse de +5%.

• La baisse d’activité est moins marquée en Charente (-5%) qu’en Charente-Maritime (-15%).

Toutefois, la tenue d’événements majeurs (FIFAV, Marathon..) a permis une activité plus soutenue

lors de la 2ème quinzaine de novembre en Charente-Maritime (+5%) qu’en Charente (stable). Des

résultats encore plus marqués sont observés sur les territoires littoraux.

• En Charentes, la fréquentation française en novembre diminue de -15% par rapport à l’an

passé. (-10% en Charente, -15% en Charente-Maritime)

• En Charente, la baisse des nuitées françaises est légèrement moins marquée sur les

Communautés de Communes de Charente (-7,5%) que sur les Communautés

d’Agglomération de Cognac et Angoulême (-10%).

• En Charente-Maritime, les territoires insulaires enregistrent une baisse plus marquée (-

30%) que sur les territoires intérieurs et littoraux (-15%) en raison d’une plus forte

diminution du nombre moyen de nuitées quotidiennes sur le week-end du 11 novembre (-

60% pour les îles contre -40% pour les territoires littoraux et -30%pour les territoires

intérieurs).

• Les Néo-Aquitains sont la principale clientèle française sur les deux départements. La part

de la clientèle régionale est de 41% en Charente où une progression de +2 points par

rapport à l’an dernier est observée. En Charente-Maritime, la clientèle régionale précède

de peu la clientèle francilienne (respectivement 25,8% et 25,6% des nuitées françaises).

• La fréquentation étrangère se maintient au même niveau que l’an passé en Charentes. (+5%

en Charente, stable en Charente-Maritime)

• Les Britanniques sont la 1ère clientèle étrangère sur les deux départements.

• Le nombre de nuitées britanniques progresse de +20% en Charente-Maritime et +15% en

Charente.

* comparaison du nombre moyen de nuitées quotidiennes du 11-12 novembre 2023 par rapport au nombre

moyen de nuitées quotidiennes du 11-13 novembre 2022
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Annexe : Tableau des évolutions

Charente

Les Charentes

2

Charente-Maritime

Evolution  / 2022
Nuitées 
totales

Nuitées 
françaises

Nuitées 
étrangères

Janvier - Mars +10% +10% +10%

Avril – juin +5% +5% +5%

Juillet – août = = +5%

Septembre – octobre +5% = +5%

Vacances de la Toussaint = = +10%

Novembre -5% -10% +5%

Depuis le début d’année +5% = +5%

Evolution  / 2022
Nuitées 
totales

Nuitées 
françaises

Nuitées 
étrangères

Janvier - Mars +5% +5% +15%

Avril – juin +10% +10% +5%

Juillet – août +5% +5% =

Septembre – octobre +5% +5% +10%

Vacances de la Toussaint -5% -5% +5%

Novembre -10% -15% =

Depuis le début d’année +5% +5% +5%

Evolution  / 2022
Nuitées 
totales

Nuitées 
françaises

Nuitées 
étrangères

Janvier - Mars +5% = +15%

Avril – juin +10% +10% +10%

Juillet – août +5% +5% =

Septembre – octobre +5% +5% +15%

Vacances de la Toussaint -7,5% -10% =

Novembre -15% -15% =

Depuis le début d’année +5% +5% +5%

Définition d’un touriste : Personne qui n’est ni résidente, ni habituellement présente dont, la zone d’observation n’est pas sa zone de résidence (zone de

présence majoritaire sur laquelle la personne doit passer au moins 22 nuits) et qui a été vue de manière non récurrente sur cette zone : au maximum sur 4

semaines (au moins une fois par semaine) sur les 8 dernières semaines.

Le segment "touristes" comprend les touristes "classiques" de loisirs et d’affaires, ainsi que d’autres types de population qui répondent à la définition :

transporteurs routiers qui passent la nuit dans le département, saisonniers ou personnes en mission professionnelle de moins de 22 nuits dans les secteurs de

l’agriculture, de l’industrie ou le tertiaire.

MÉTHODOLOGIE et lexique  - Données issues du dispositif Flux Vision - Orange Business


	Diapositive 1
	Diapositive 2

